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Projet de transformation des agences régionales de santé (ARS)
Question écrite n° 11233

Texte de la question

M. Denis Fégné attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur les inquiétudes exprimées par les conférences régionales de la santé et de l'autonomie (CRSA)
concernant le projet de transformation des agences régionales de santé (ARS) et la perspective d'une nouvelle
phase de décentralisation des politiques sanitaires, médico-sociales et sociales. Récemment, M. le Premier
ministre a évoqué une réforme en profondeur des ARS, susceptible de modifier substantiellement l'organisation
actuelle de la gouvernance sanitaire. Les CRSA ont fait part de leurs préoccupations quant au risque de
démantèlement du pilotage régional des politiques de santé pourtant essentiel pour garantir l'égalité d'accès aux
soins et la cohérence des stratégies territoriales de santé. Elles rappellent que la connaissance fine du terrain
offerte par les ARS permet d'articuler les dimensions sanitaire, médico-sociale et sociale, ainsi que les actions
de prévention et de soins et constitue un levier majeur pour lutter contre les inégalités sociales et territoriales de
santé. Les CRSA soulignent par ailleurs qu'une dispersion des compétences en matière de santé pourrait
entraîner un éclatement des politiques publiques au détriment notamment des territoires les plus vulnérables.
Ainsi, il souhaite connaître les intentions du Gouvernement quant au périmètre exact de la réforme envisagée,
les garanties prévues pour préserver une vision régionale cohérente des politiques de santé, ainsi que les
modalités de concertation qui seront mises en œuvre pour associer pleinement les instances de démocratie en
santé aux décisions futures.
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